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Chambre des Représentants. 

StANCB ou 22 NovEMBllE 1866. 

-♦- 

Acte (l'accession ,tu duehé de Saxe-Altenbourg à la convention conclue le 
28 mars 1863, entre la Belgique et la Prusse, pour la gu·antie réel 
proq11e tle la pro1,riété des œuvres d'espl'it et d'art, des tlessins et mar 
ques de fabrique. 

EXPOSÉ DES DIOTll'S. 

l\l ESSIEURS' 

J'ai l'honneur de vous soumettre, d'après les ordres du Roi, un projet de loi 
approuvant l'acte d'accession du duché de Saxe-Altenbourg à la convention conclue 
le 28 mars 1865, entre la Belgique et la Prusse, pour la garantie réciproque de la 
propriété des œuvres d'esprit el d'art, des dessins et marques de fabrique. 
Le Gouvernement de Saxe-Altenbourg, tout en accédant à la convention dont 

il s'agit, a consenti à admel tre diverses améliorations insérées dans les arrange 
ments conclus récemment par la Belgique avec la Saxe-Royale et le duché d'Anhalt, 
et qui ont déjà reçu votre approbation. 

Le Ministre des AOàfres Etrangères, 

Cu. ROGIER. 



[No 14.) ( 2 ) 

PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
1\01 Dl~S BELGES, 

Sur la !pro1,ositton de ,Notre ')linwlre 'des A ffai11es Étiran 
gères, 

Nous AVONS AnRtTÉ E'f ARRÊTONS: 

Notre Ministre des AJUiires Étrangères est chargé de pré 
·senter aux 'Chambres 1e prôJel de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

L'acte d'accession du duché de Saxe-Altenbourg à la con 
vention conclue le 28 mars 1863,, entre la Belgique et la 
Prusse, pour la garantie réciproque de la propriété des 
œuvres d'esprit et d'art, des dessins et marques de fabri.que, 
sortira son plein et entier effet. 

Donné à Laeken, le 12 novembre ,J866. 

L.ÉOl,OLD. 

PAn LE Roi: 

Le Ministre des Affaires 18trangeres, 

Cn. ROGIEH. 
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ACTE D'ACCESSION. 

- 
Les soussignés. Baron Nothomb. Ministre d•Éaat de Sa Majesté le Roi des 

Belges, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sadite Majesté près 
Son Altesse Royale le Duc de Saxe.Altenbourg et le Conseiller intime actuel Alfred 
de Lariseh, chargé de la présidence du Ministère d'État de· Son Altesse Royale le 
Duc de Sase-àltenbourg, ayant été autorisés par leurs Gouvernements à ponrvoir 
dans la forme la plus simple à la garantie réciproque de la propriété des œuvres 
d'esprit et d'art. des dessins et des marques de fabrique, sont convenus de ce qui 
suit: 

ABT. L 

Le Gouvernement de Son Altesse Uoyale le duc de Saxe-àltenbeurg , usant du 
droit d'accession qui lui est réservé par l'art. -16 de la convention conclue par la 
Belgique avec la Prusse le 28 mars 1865, pour la garantie réciproque de la propriété 
des œuvres d'esprit et d'art. des dessins el des marques de fabrique, accède à cette 
convention. ~ 

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges accepte celle accession. 

ART. 2. 

En conséquence, la convention du 28 mars t865 pour la garantie réciproque de 
la propriété des œuvres d'esprit et d'art, des dessins et des marques de fabrique 
recevra son exécution dans le Royaume de Belgique et le ducbé de Saxe-Alten 
bourg. pour toutes les publications à venir comme si elle avait été directement 
conclue entre les deux Gouvernements. 

ART. 5. 

L'enregistrement pour tous les ouvrages qui se publieront dans le duché de Saxe 
Altenbourg se fera à Bruxelles, au Ministère de l'Intérieur (bureau de librairie), et 
pour tous les ouvraies qui se publieront dans le royaume de Belgique à Altenbourg, 
au Min.islère d•État (section de l'lntêrieur). 

Les déclarations pour obtenir cet enregistrement seront adressées en droiture par 
les intéressés à ces Ministères, conformément à la formule ci-annexée ; elles pour 
ront aussi être remises par eux respectivement aux légations des deux pa)s à 
Berlin. · 

Les intéressés ne recevront de certifleat authentique d'enregistrement que lors 
qu'ils en feront la demande. 
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ART. 4. 

Quiconque se réserve le droit de traduction, aux termes de l'art. 6 de la conven 
tion du 28 mars f 863, fera mention de cette réserve tant dans la déclaration pour 
l'enregistrement de l'ouvrage original qu'en tète. de r ouvrage. 

ART. 5. 

Les fabricants ou commerçants du Juché de Saxe-Altenbourg qui voudront ga 
rantir la propriété de leurs marques ou étiquettes de marchandises ou emballages, 
de leurs dessins ou marques de fabrique ou de commerce contre toute atteinte portée 
à leurs droits en Belgique, devront en effectuer le dépôt au greffe du tribunal de 
commerce de Bruxelles. 

Aucun dépôt n'étant requis dans le duché de Saxe-Altenbourg, les Iabrieants ou 
commerçants belges y seront admis, de même que les sujets du duché, à établir 
leurs droits par tous les moyens légaux. 

ART, 6. 

La convention du 28 mars 1863 entrera en vigueur dix jours après l'échange 
des ratifications du présent acte d'accession; l'échange de ces ratifications se fera le 
plus tôt possible el dans tous les cas endéans l'année. 

En foi de quoi les soussignés ont signé le-présent acte et y ont apposé le cachet 
de leurs armes. 

Berlin, le 12 octobre 1866. .\hcnbourg, le 18 octobre 1866. 

(I,. S.) NOTIIOMH. (L. S.) LAHISCH. 
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FORMULE. 
(Voir l'art. S.) 

Date et n° d'enregistrement (1) • 

. Déclartuion . d' enreqiuremeni légal • 

. le soussigné, . 
représentant (2) <le M. 
de l'ouvrage désigné ci-dessous : 

Titre (3) 
(•) 
Noms) 

Format 

, demeurant à . . . . . . • , 
, déclare requérir l'enregistrement 

de l'auteur 
de l'imprimeur 

Edition 
Nombre ou désignation des volumes 
Nombre de feuilles d'impression 
Dale de la publication en Belgique ( dans le duché de Saxe-Altenbourg J. 

, le . • . . . 18 
(Signature). 

---------- --------------------------------------------- 
(1) Ce blanc .,'lra rempli au ~1inislè1·e de l'Intérieur (bureau de librairie), à Bruxelles, ou au 

Ministère d'État (section de l'Intérieur), ù Altenbourg. 
(!!) La mention du représentant n'est indiquée que dans le cas où la déclaration est faite par un 

mandataire. 
(3) S'il s'agi\ d'une estampe, on indique le sujet et le procédé de reproduction ( gravure sur 

cuivre, gravure sur acier, gravure sur bois, eau-forte, lithographie, etc.); s'il s'agit d'une œuvre 
de musique, on mentionne son genre ainsi que les noms du compositeur et de l'auteur des 
paroles. 

(4) Si le droit de traduction est réservé, en faire mention ici. 
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TABL·E DES MATIERES. 

-·- 
Exposé des motifs 

Projet de loi , . , • 

Texte de l'acte d'acceseion. 

Pages. 
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5 


